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COMMENT ENREGISTRER DES NUITEES  
Préalable IMPORTANT : Se mettre d’accord pour savoir qui va saisir les nuitées 
L’hébergé ou l’hébergeant ? mais pas les 2. L’un saisit : de préférence l’hébergeant 
et l’autre valide. 

Deux fonctionnalités sur le site qui se remplissent de façon identique, dans le pavé « Mon 
compte » : 

 je suis l’hébergeant « J’ai accueilli »  
 Je suis hébergé : « J’ai été accueilli »  

 
 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

  

Liste déroulante dans laquelle je 
saisis le nom de la personne 
accueillie, je le sélec onne  

Je modifie les dates, date d’arrivée 
et date de départ  

Hébergés : il s’agit du nombre 
total de personnes accueillies 
exemple : 2 pour un couple  

Exemple :  
j’ai accueilli un couple (2 
invités) pour 2 nuits (les 3 et 4 
octobre) ils ont pris un repas 
avec moi soit un total de 6 
nuitées  

Nuitées supplémentaires : 
correspond aux repas si vous avez 
convenu de les comptabiliser 
comme des nuitées  

Commentaire, qui ne sera lisible que par l’hébergé et 
éventuellement par les bénévoles de la RdSEL 

Aperçu permet de vérifier sa saisie 



Aperçu : permet de vérifier la saisie, en termes de dates et  de nombre de nuitées  

 

Le fait de confirmer va créer sur les comptes des 2 « partenaires » une transaction en 
attente : 

 

 

A réception du message, et en se connectant sur son compte l’hébergé peut voir la saisie 
des nuitées et la confirmer, en cliquant sur A signer.  
Une fois confirmée, la transaction permet d’enregistrer sur chacun des comptes des 
adhérents les nuitées en positif et/ou négatif, visible en cliquant sur la ligne « Comptabilité 
des nuitées ».  

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Un message est envoyé à 
l’hébergé pour lui indiquer 
que la transac on est en 
a ente de confirma on  Voir 

Ce pavé reprend les 
« partenaires » Adhérent Test qui a 
saisi les nuitées et Jacqueline qui 
devra les confirmer  

En cas d’erreur, on peut aller 
corriger en cliquant sur 
« Précédent » et recommencer la 
saisie  

Voir            A signer 
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Comment corriger une transaction en attente ?  par exemple on veut modifier 
le nombre de nuitées  
 
La saisie ne peut pas être modifiée ou supprimée par les adhérents, sauf au moment de la 
saisie   

 

Pour les doublons et les modifications de nuitées, adresser un email à contact@route-
des-sel.org une bénévole supprimera la saisie.  
 
 
GARDIENNAGE :  
Afin de garder une trace de l’échange, il est recommandé d’enregistrer à la fois les nuitées 
pour hébergement et les nuitées pour services rendus, 

Exemple : pour un gardiennage de 7 jours par une personne, avec une heure de service 
quotidien, si c'est l'hébergeant qui saisit l'échange, ce que nous préconisons, 

 il notera par la fonctionnalité "J'ai accueilli" 7 nuitées pour l’hébergement, 

puis par la fonctionnalité "J'ai été accueilli" 7 nuitées à l'hébergé pour les services 
rendus.  
Ce qui nécessite 2 enregistrements par la même personne.  

En cas d’erreur, on peut aller 
corriger en cliquant sur 
« Précédent » et recommencer la 
saisie  


